
 

 
 

 

 

 

Le 16 octobre dernier, des parents d'élèves, alertés par les enseignants, se sont réunis dans 

l'école Jean Mermoz d'Orléans pour demander l'hébergement d'urgence des familles de deux 

enfants scolarisés, sans-papiers et à la rue. 

Une action qui a été efficace, car le préfet a accédé à cette doléance rapidement en accordant 

un hébergement très provisoire à ces familles. 

Mais Florent Montillot, adjoint à l'éducation d'Orléans, lui, n'a pas apprécié. Ce dernier a dé-

cidé de retirer à l'école Mermoz le matériel informatique qu'elle devait recevoir et de le propo-

ser à l'école Charles Péguy d'Orléans. 

Sud Éducation condamne cette décision scandaleuse.  

M. Montillot accuse les parents de Mermoz d'être « des preneurs d'otages » et sanctionne 

l’école en annulant la dotation informatique de l'école. Ne serait-ce pas l'adjoint aux affaires 

scolaires qui prendrait lâchement les enfants, les familles de l'école, et les enseignants en otage ? 

En envisageant des poursuites à l'encontre des parents, il remet en cause le droit de réunion et 

d'information des comités de parents à l'école ; il tente de pénaliser une action légitime de soli-

darité, d'humanité et de fraternité de la part de la communauté éducative. 

Le silence médiatique des instances académiques et l'accompagnement du projet de réattribu-

tion du matériel, en disent long sur l'ingérence grandissante des collectivités locales dans le 

fonctionnement des écoles. C'est l'illustration d'une réelle volonté de donner de nouveaux pou-

voirs aux Maires dans le cadre des nouvelles réformes. 

Sud Education Loiret : 

- Apporte son soutien aux parents mobilisés pour cette juste cause ainsi qu'à l'équipe ensei-

gnante de l'école J. Mermoz. 

- Demande que des solutions pérennes d’hébergement soient trouvées pour toutes les per-

sonnes se retrouvant à la rue. 

- Dénonce les méfaits d'une Éducation de plus en plus municipale, et la mise en concurrence 

des écoles. 

Sud Éducation Loiret demande la réattribution sans condition du matériel initialement 

destiné à l’école Jean Mermoz , et invite les parents et enseignants de l'école C. Péguy à 

refuser la réception de cette dotation dans de telles conditions. 
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